
Cliquez sur l’accès rapide

« Opposer un chèque »

COMMENT OPPOSER UN CHÈQUE ?

DEMANDES

Vous avez perdu ou avez fait l’objet d’un vol d’un ou plusieurs

chèques et vous souhaitez effectuer une opposition ?

Rendez-vous sur mabanqueentreprise.bnpparibas : après

connexion avec le moyen d’authentification de votre choix,

sélectionnez le menu DEMANDES 11

Comment opposer un chèque ?

| MA BANQUE ENTREPRISE
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Sélectionnez le compte concerné

Choisissez le type d’opposition : chèque signé ou

chèques vierges ainsi que le(s) numéro(s) de

chèque(s).

Indiquez le motif de l’opposition et les données du

chèque pour un chèque signé puis cliquez sur

Suivant
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Service disponible dans votre abonnement Ma Banque Entreprise selon le forfait souscrit + coût de connexion selon l’opérateur. La brochure tarifaire est disponible sur banqueentreprise.bnpparibas

Vérifiez les informations de

votre opposition puis cliquez

sur « Valider l’opposition »

Vous pouvez imprimer le

compte rendu de votre

opposition et retrouver

l’historique de l’ensemble de

vos oppositions dans l’onglet

« Historique des oppositions »

(Vous y retrouverez les 120

dernières oppositions sur une

période de 90 jours)
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Pratique ! Lorsque vous réalisez une opposition en ligne sur Ma Banque Entreprise, celle-ci est

immédiatement prise en compte. Il n’est pas nécessaire de nous faire parvenir un justificatif ou une lettre

de désistement.
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